
SERVICE
TRANQUILLITÉ 

URBAINE
CHARGÉ DE LA POLICE MUNICIPALE

01 41 13 33 22
du lundi au samedi de 7h à 22h, 

le dimanche de 7h à 14h,
sauf jours fériés



NOS MISSIONS

 Accueil spécialisé, aide aux victimes  
et accès au droit à l’hôtel de ville

 Écoute, prévention, médiation 
et verbalisation sur la voie publique

Respect des arrêtés municipaux

Vidéoprotection active et passive

Sécurité aux abords des écoles

Fourrière automobile et animale 

Gestion des objets trouvés et perdus

 Réalisation des opérations tranquillité 
absences

 Encadrement des manifestations  
municipales et des marchés
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